
 
 

Aux contribuables de la susdite municipalité 
 

AVIS PUBLIC 
 

 
EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ, par le soussigné, QUE :   

 
Le conseil municipal a adopté, à sa séance ordinaire tenue le 5 décembre 

2022 à 19h30, à la salle du conseil située au 99, rue Principale : 
 

LE CALENDRIER DES SÉANCES DU CONSEIL POUR 2023 : 
 
LES SÉANCES ORDINAIRES DU CONSEIL MUNICIPAL POUR 2023 AURONT 

LIEU À 19H30 HEURES LES JOURS SUIVANTS :  
 

➢ Mardi 17 janvier  
➢ Lundi 6 février  
➢ Lundi 6 mars  
➢ Lundi 3 avril 
➢ Lundi 1 mai  
➢ Lundi 5 juin  
➢ Mardi 4 juillet 
➢ Lundi 14 août  
➢ Mardi 5 septembre (fête du Travail)  
➢ Lundi 2 octobre  
➢ Lundi 6 novembre 
➢ Lundi 4 décembre  

 
DONNÉ À SAINT-HONORÉ-DE-TÉMISCOUATA 

Ce 7e jour de décembre 2022. 
 

____________________________ 
Michael Marmen, directeur général  



Municipalité de Saint-Honoré-de-Témiscouata 

 

 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 
 

 

 

OBJET : Calendrier des séances du conseil 2023 

 

 

Je soussignée, Michael Marmen, directeur général à la Municipalité de Saint-Honoré-de-

Témiscouata, certifie sous mon serment d’office que j’ai publié le présent avis en affichant 

une copie, le septième jour de décembre 2022, à chacun des endroits suivants, savoir : Site 

Internet de la Municipalité et à l’édifice municipal. 

 

En foi de quoi, je donne ce certificat, ce septième jour du mois de décembre deux mille 

vingt-deux.  

 

 

__________________________ 

Michael Marmen, directeur général 

 

 

 


		2022-12-07T12:30:43-0500
	Foxit Software
	Electronic Signature completed successfully via Foxit eSign


		2022-12-07T12:30:43-0500
	Foxit Software
	Electronic Signature completed successfully via Foxit eSign




